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- Quelques passages qui concernent GORO entre autres -

(…) Se félicitant du fait que les peuples autochtones s’organisent pour améliorer leur situation sur 
les plans politique, économique, social et culturel et mettre fin à toutes les formes de discrimination 
et d’oppression partout où elles se produisent, 
(...)
Convaincue que le contrôle, par les peuples autochtones, des événements qui les concernent, eux et 
leurs terres, territoires et ressources, leur permettra de perpétuer et de renforcer leurs institutions, 
leur culture et leurs traditions et de promouvoir leur développement selon leurs aspirations et leurs 
besoins, Considérant que le respect des savoirs, des cultures et des pratiques traditionnelles 
autochtones contribue à une mise en valeur durable et équitable de l’environnement et à sa bonne 
gestion, 
(...)
Article 15 1. Les peuples autochtones ont droit à ce que l’enseignement et les moyens d’information
reflètent fidèlement la dignité et la diversité de leurs cultures, de leurs traditions, de leur histoire et 
de leurs aspirations. 
(...)
Article 26 1. Les peuples autochtones ont le droit aux terres, territoires et ressources qu’ils 
possèdent et occupent traditionnellement ou qu’ils ont utilisés ou acquis. 2. Les peuples 
autochtones ont le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les terres, 
territoires et ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les occupent
ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont acquis. 
(...)
Article 29 
1. Les peuples autochtones ont droit à la préservation et à la protection de leur environnement
et de la capacité de production de leurs terres ou territoires et ressources. À ces fins, les États 
établissent et mettent en œuvre des programmes d’assistance à l’intention des peuples 
autochtones, sans discrimination d’aucune sorte.
2. Les États prennent des mesures efficaces pour veiller à ce qu’aucune matière dangereuse ne
soit stockée ou déchargée sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans leur 
consentement préalable, donné librement et en connaissance de cause.
(...)
Article 32
1. Les peuples autochtones ont le droit de définir et d’établir des priorités et des stratégies 
pour la mise en valeur et l’utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources.
2. Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi 
par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur 
consentement, donné librement et en connaissance de cause, avant l’approbation de tout 
projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en 
ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, 
hydriques ou autres.
(...)


